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Porcs abattus en Rhône-Alpes Cotations FranceAgriMer du 24/04 au 30/04/26
1,71 € (-0,01) /carcasse euros

Veaux 

Jeunes veaux (prix min-maxi en euros)                                                    Marchés régionaux du 04/05 au 05/05/26
Mâles

croisement
Femelles

croisement
Mâles

Montbéliard
Mâles

Laitiers
St Laurent-de-Chamousset
(veau de. 10 j à 4 sem)  Supérieure/Elevage (min-max)  

Race mixte (+60 kg) 
650-700 €

Croisé mixte  
980-1050 €

Saint Étienne (veau 45-50 kg - Mixte) 600-700 € 450-520 € 330-370 € (40-45 kg) 230-270 €
Saint Étienne (veau 50-55 kg - Mixte) 720-860 € 520-620 € 400-460 € 290-310 €
Saint Étienne (Supérieur élevage) 820-930 € 620-690 € 470-600 € 310-400 €
Bourg-en-Bresse (veau 45-50 kg - engrais 0) 610-710 € 490-590 € 385-470 € 305-330 €

Ovins
(prix entrée abattoir - HT exprimé en euros/kg de carcasse (5e quartier inclus)  Cotations FranceAgriMer du 27/04 au 03/05/26
Cat. Poids U R O
Couvert 13 -16 kg 10,71 € 10,50 €
Couvert 16 -19 kg - 10,72 € 10,12 €
Gras 13 -16 kg - - -
Gras 16 -19 kg - 10,47 € 10,14 €

Prix moyens pondéré (entrée abattoir HT exprimé en euros/kg de carcasse (5e quartier inclus)
Cotations FranceAgriMer du 27/04 au 03/05/26

Prix moyen pondéré des agneaux Moyenne agneaux Rungis
10,49 (-0,04) 11,69 (-0,23)

Prix moyen pondéré des agneaux
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Veaux rose clair O - Cotations FranceAgriMer
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Porcins
 Porcs charcutiers cadran de Plérin (2 582 porcs présentés) Cotations du 04/05/2026
Prix moyen (sur une base de 56 TMP) : 1,433 €
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Plérin  

Caprins
Chevreau vif (prix «départ élevage» hors taxe exprimé en euro/kg vif) Cotations     FranceAgriMer du 27/04 au 03/05/26

Poids Prix moyen Variation
Valeurs %

8 à 11 kg - - -

Vins du Beaujolais

Vins des Côtes du Rhône

Ventes en vrac au négoce au 24 avril 2026

Appellation Millésime
Cumul (ens. du millésime) Évolution (comp. même période  

camp. précéd.)
Volume hl Cours €/hl Volume hl Cours €/hl

Brouilly 2025  20 531   349,04 ˑ�� 	 �	
Chénas 2025  812   354,79 ˑ�� 	 ˑ� 	
Chiroubles 2025  1 746   336,15 ˑ� 	 ˑ� 	
Cote de Brouilly 2025  2 512   350,16 � 	 ˑ� 	
Fleurie 2025  10 876   366,56 ˑ�	 �	
Juliénas 2025  3 666   373,90 ˑ�� 	 � 	
Morgon 2025  17 614   382,33 ˑ�� 	 ˑ� 	
Moulin à Vent 2025  6 220   445,17 ��� 	 � 	
Régnié 2025  5 110   337,26 ��� 	 � 	
Saint-Amour 2025  4 334   494,20 ��� 	 �� 	
Villages Rouges nouveaux 2025  30 052   292,99 � 	 ˑ� 	
Villages Rouges 2025  26 706   283,70 ��� 	 � 	
Beaujolais Rouges nouveaux 2025  46 815   280,30 �� 	 �� 	
Beaujolais Rouges 2025  18 522   247,90 ��� 	 �� 	

Fruits et légumes
Veaux de boucherie (kg net entrée abattoir) Cotations nationale FranceAgriMer du 27/04 au 03/05/26
Cat. Blanc Rose clair Rose Rouge
E - -  - -
U - 10,37 € 8,90 € -
R - 9,22 € 8,52 € 7,26 €
0 - 8,65 € 8,15 € 6,63 €

Enregistrement des transactions vrac Cumuls du 24/04/26 au 30/04/2026 

AOC Mill. Volume (Hl) Prix moyen
Prix moyen
millésime

cumul

Volume
campagne

tout millésime
Côtes du Rhône 27 527 731 732
Millésime 2025 18 241

Rouge Millésime 2025 17 792 131,7 € 134,3 €
Rouge conventionnel 2025 5 429 135,3 € 134,3 €

Côtes du Rhône Villages 1 291 115 214
CDR Villages avec NG 231 49 753 
CDR Villages sans NG 1 060 65 461 
Cairanne 147 7 962
Condrieu 22 574

Blanc Millésime 2025 22 1 434,1 € 1 469,2 €
Côte-Rôtie 55 1 605 
Crozes-Hermitage 713 13 475 

Rouge Millésime 2025 461 ns* 649,4 €
Gigondas 147 11 737
Vacqueyras 235 19 688
Ventoux 2 005 82 942

Millésime 2025 405
(1) Le périmètre des opérateurs contractualisant a évolué entre 2022/2023 et 2023/2024, en raison de changements de process internes de certaines entreprises. Afin de ne pas perturber l'analyse, les évolutions ont été recalculées à périmètre constant.
(2) nc : non cotable. Pour coter le nouveau millésime il faut soit atteindre 1,5 % du volume du millésime 2023 de la précédente campagne (i.e. 9,200hl pour CDR Rouge), soit attendre le 2ème vendredi de novembre

unité : le kg*  (*) unité utilisée sauf mention contraire
  Cotations du

Lyon 
05/05/2026

Avignon-
Cavaillon 
30/04/2026

Rungis 
05/05/2026

Artichaut Cardinal France cat. I colis de 15 (la pièce) 1,50 € - 1,15 €
Asperge verte France cat. I 16-22 mm plateau 6,80 € 8,00 € 8,00 €
Asperge violette France cat. I 16-22 mm plateau 4,50 € - 4,50 €
Bette France 1,50 € 2,10 € 1,80 €
Carotte France cat.I 12 kg 1,35 €   1,50 €  1,10 €
Céleri rave France 1,40 € 1,95 € 1,10 €
Chicorée frisée France cat I colis de 10 (la pièce) 1,95 € 2,10 € -
Chou ʘ eur *rance couronné cat - gros �les � pi«ces
 11,00 € - 12,00 €
Concombre France cat I  400-500 g colis de 12 (la pièce) 0,88 € 1,15 € (500-600 g) 0,80 €
Courgette verte France cat I 14-21 cm 1,50 € 1,90 € 1,70 €
Échalote France cat I 1,40 € (longue) 1,65 € 1,30 €
Endive France extra colis 5 kg 1,50 € 2,00 € 1,60 €
Epinard France cat I  2,00 € 2,70 € 2,00 €
Fraise Gariguette France cat I barq. 250 g  9,60 € - 10,80 €
Fraise standard France cat I barq. 500 g  6,00 € 7,20 € 8,40 €
Laitue Feuille de chêne blonde France cat. I colis de 12 (la pièce) 0,65 € 0,85 € (12 pièces) 9,00 €
Laitue Feuille de chêne rouge France cat. I colis de 12 (la pièce) 0,65 € 0,85 € (12 pièces) 9,00 €
Laitue pommée France cat. I colis de 12 (la pièce) 0,65 € 0,95 € (12 pièces) 9,00 €
Kiwi Hayward France cat I 95-105 g - 30 (colis) 3,50 € 4,05 € 3,50 €
Mache France barq. 150 g (les 150 g) 1,25 € - 1,00 €
Navet rond violet France 1,60 € 1,75 € 1,50 €
Oignon jaune France cat I 60-80 mm 0,45 € - 0,40 €
Panais France 1,70 € - -
Pois à écosser France cat I 6,80 € 7,00 € -
Pois Gourmand France cat I 6,80 € 7,65 € -
Pomme de terre Agata France lavée cat. I 50-75 mm sac 10 kg 0,40 € (carton 12,5 kg) 0,80 € -
Pomme de terre Celtiane France lavée cat. I carton 12,5 kg 1,05 € - 1,00 €
Pomme Chantecler France cat I 150/180 g plateau 2 rg 1,40 € - (136/200 g) 1,30 €
Pomme Chantecler France cat I 201/270 g plateau 1 rg 2,10 € 2,70 € (170/220 g) 2,00 €
Pomme Gala France cat I 136/200 g caisse vrac 1,40 € - -
Pomme Gala France cat I 201/270 g plateau 1 rg  1,90 € 2,20 € 1,90 €
Pomme Golden France cat I 136/200 g caisse vrac 1 rg  1,05 € - -
Pomme Golden France cat I 150/180 g plateau 2 rg  1,20 € - (170/220 g)  1,50 €
Pomme Golden France cat I 201/270 g plateau 1 rg  1,65 € 2,05 € -
Pomme Granny smith France cat I 201/270 g plateau 1 rg  1,70 € (170/220 g)  2,25 € 1,80 €
Pomme Reinette grise du Canada France 201/270 g plateau 1 rg  1,90 € (170/220 g)  2,60 € 2,00 €
Radis demi-long (France) la botte 0,80 € (long) 0,90 € 0,80 €
Rutabaga France 1,70 € 2,10 € 1,80 €
Tomate allongée cœur France cat I 82-102 mm 2,60 € 3,10 € -
Tomate côtelée jaune France cat II 2,90 € - 3,20 €
Tomate ronde France grappe extra colis 10 kg 2,00 € 3,25 € 2,00 €

NC

La totalité de la page 
Foires et marchés 

de cette semaine est à retrouver sur 
paysansdelaloire.fr

SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
Appel à candidatures

Publication eff ectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3, L 143-7-2 et 
R.142-3 du Code rural et de la pêche maritime. La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose 
d’attribuer par rétrocession, substitution ou échange tout ou partie des biens suivants qu’elle 
possède ou qu’elle envisage d’acquérir :

AS 42 26 0085 01 : superfi cie totale : 78 a 80 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation et 
dépendance. Parcellaire : AMBIERLE (78 a 80 ca) - ‘0121  RTE DE L’AMANDROUILLET’  : 
D-859 - ‘LES PETITS VILLARDS’ : D-860-861-862-2680. Zonage : A. Occupation : Libre

AS 42 26 0019 01 : superfi cie totale : 10 ha 32 a 77 ca dont 31 a 54 ca cadastrée en bois. 
Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation et dépendance. Parcellaire : CHAMPDIEU (10 ha 32 a 77 
ca) - ‘LA CHAUX’ : D-975 - ‘CETY’ : ZN-51. Zonage : N, A. Occupation : Libre

AS 42 26 0082 01 : superfi cie totale : 2 ha 22 a 70 ca. Agri. Bio. : . Bâti : Dépendance. 
Parcellaire : MABLY (2 ha 22 a 70 ca) - ‘L ETANG MATHIEU’ : A-514. Zonage : N, A. 
Occupation : Libre

Les personnes intéressées devront déposer leur candidature au plus tard dans un délai de 
2 jours ouvrés suivant la date du 23/05/2026 (passé ce délai, les demandes ne seront plus 
prises en considération), soit en ligne sur le site internet de la Safer https://www.safer-aura.
fr, soit par mail à direction42@safer-aura.fr (voire par écrit postal). Elles pourront obtenir 
toutes informations utiles auprès du service départemental de la Safer Auvergne-Rhône-
Alpes, 5 rue de la Télématique 42000 ST ETIENNE - Tél. 04 77 91 14 20 ou auprès du siège 
de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes à LYON.

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS.
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Suite des annonces légales en page 28

Une question ?

ANNONCES ANNONCES 
LÉGALESLÉGALES

04 77 92 80 30

legales@paysansdelaloire.fr

Appelez Pauline au

ou envoyez un mail à

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce

ACTE : sous signature électronique à
SAINT ETIENNE (42) du 30.03.2026, enre-
gistré au SPFE de SAINT ETIENNE 1 le
07.04.2026, Dossier 2026 00013482, Réfé-
rence 4204P01 2026 A 01055

VENDEUR : La société SNC LES DEUX
LOIRE, SNC au capital de 5000 €, siège
social : 16 Rue de l’Ecole 42600 PRECIEUX,
immatriculée 831.844.865 RCS SAINT
ETIENNE

ACQUEREUR : La société OLGA, SNC au
capital de 100 €, siège social : 16 Rue de
l’Ecole 42600 PRECIEUX, immatriculée
101.688.653 RCS SAINT ETIENNE

FONDS VENDU : « Restauration tradition-
nelle, café, bar, exploitation d’un fonds de
commerce de débit de tabac sis et exploité
à PRECIEUX (42600) Le Bourg», sis et ex-
ploité à PRECIEUX (42600) 16 Rue de
l’Ecole.

PRIX : 70.000 € (éléments incorporels :
59.100 € - éléments corporels : 10.900 €)

ENTREE EN JOUISSANCE ET POSSES-
SION : 30.03.2026

OPPOSITIONS : SELARL JOHN-EMILE
DEYGAT - AVOCAT – 7 Allée de l’Informa-
tique - 42000 SAINT ETIENNE.

BBM 41022BBM 41022
E.U.R.L.  au capital de 280 000 €

Siège social : ANDREZIEUX BOUTHEON
(Loire) 4 Avenue Jean Mermoz 

R.C.S. : ST ETIENNE 849 290 812

CHANGEMENT DE
DENOMINATION
CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE

 DENOMINATION

En date du 27 mars 2026, l’associé unique
de la société a décidé, à compter du 27 mars
2026, de modifier la dénomination sociale
qui est devenue « BBM PERREUX ».

Inscription modificative et dépôt légal :
RCS ST ETIENNE

LA GERANCE,

BBM 41006 GRASSEBBM 41006 GRASSE
E.U.R.L.  au capital de 30 000 €

Siège social : ANDREZIEUX BOUTHEON
(Loire) 4 Avenue Jean Mermoz 

R.C.S. : ST ETIENNE 833 606 445

CHANGEMENT DE
DENOMINATION
CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE

 DENOMINATION

En date du 27 mars 2026, l’associé unique
de la société  a décidé, à compter du 27
mars 2026, de modifier la dénomination
sociale qui est devenue « BBM SAINT AL-
BAN LEYSSE ».

Inscription modificative et dépôt légal :
RCS ST ETIENNE

LA GERANCE,

BBM SAVIGNEUXBBM SAVIGNEUX
E.U.R.L.  au capital de 140 000 €

Siège social : ANDREZIEUX BOUTHEON
(Loire) 4 Avenue Jean Mermoz 

R.C.S. : ST ETIENNE 849 355 623

Transfert du siège socialTransfert du siège social

En date du 13 mars 2026, l’associé unique
de la société a décidé, à compter du 13 mars
2026, de transférer le siège social à SAVI-
GNEUX (Loire) 97 Rue de Lyon.

Inscription modificative et dépôt légal :
RCS ST ETIENNE

LA GERANCE,

LES LAPINS DU
FOREZ

LES LAPINS DU
FOREZ

SAS au capital de 5.000 €
565 Route des Tabourdeaux

42110 SAINTE-FOY-SAINT-SULPICE
820 684 926 R.C.S. ST-ETIENNE

Non dissolutionNon dissolution

Suite à l’AGE du 31/12/2025, les Action-
naires de la société « LES LAPINS DU FO-
REZ », statuant en application de l'article L.
225-248 du Code de commerce, ont décidé
qu'il n'y avait pas lieu à dissolution de la
Société.     
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Suite des annonces légales de la page 27

Une question ?

ANNONCES ANNONCES 
LÉGALESLÉGALES

04 77 92 80 30

legales@paysansdelaloire.fr

Appelez Pauline au

ou envoyez un mail à

Par arrêté ministériel du 28 décembre 2025, le tarif 
annuel 2026 des annonces légales est calculé au 
caractère. Il est fi xé à 0,189 euros HT le caractère 
pour le département de la Loire. Les avis de 
constitution, de liquidation, clôture de liquidation, 
procédures collectives, les logos et entêtes font 
l’objet d’une tarifi cation au forfait. Ces tarifs ne 
peuvent faire l’objet d’aucune remise ou ristourne.

DOCK IMMODOCK IMMO
Société par actions simplifiée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 13 Rue Littré, 42300 ROANNE

978 155 190 RCS ROANNE

Changement de Directeur
Général

ChangementChangement deChangement de DirecteurChangement de Directeur
 Général

Par décisions unanimes en date du 14
avril 2026, les Associés ont décidé de nom-
mer en qualité de Directrice Générale, à
compter de ce même jour, la SAS Les Docks,
dont le siège social est à ROANNE (42300),
13, Rue Littré, immatriculée au RCS de
ROANNE sous le numéro 978 153 468.

MALEXMALEX
SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE AU

CAPITAL DE 1 600 EUROS
Siège social : 6 Chemin du Val

ZA du Bas de la Côte
FIRMINY (42700)

421 463 449 RCS ST ETIENNE

DissolutionDissolution

Aux termes d'une AGE du 20/04/2026, il
a été décidé a dissolution anticipée de la
société à la même date et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conventionnel
en conformité des dispositions statutaires
et légales. Monsieur Philippe SOUILLOT,
demeurant à CREMEAUX (42260) 1603
route de la Melerie, a été nommé comme
Liquidateur. Le siège de la liquidation a été
fixé au domicile du Liquidateur sus indiqué.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au GTC de SAINT
ETIENNE.

Pour avis,
Le Liquidateur.

CABINET CER FRANCE LOIRECABINET CER FRANCE LOIRE
3 rue Claude ODDE BP 30631

42000 Saint-Étienne

DONZY PAYSAGEDONZY PAYSAGE
Société à responsabilité limitée

au capital de 5 000 euros
Siège social : Le Dachon
42110 SALT-EN-DONZY

800 770 216 RCS ST ETIENNE

Transfert du siège socialTransfert du siège social

Aux termes d'une AGE en date du
16/04/2026, les associés ont décidé de
transférer le siège social du Le Dachon,
42110 SALT-EN-DONZY au 6 Lotissement
de la Citadelle, 42110 VALEILLE à compter
du même jour, et de modifier en consé-
quence l'article 4 des statuts.

CHAUDABRYCHAUDABRY
EURL au capital de 2.000 €
577 Chemin de Chevallard -

42600 ESSERTINES-EN-CHATELNEUF
844 232 066 RCS ST ETIENNE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants

Suivant à ses décisions du 28/02/2026,
l’associé unique de l’EURL « CHAUDABRY
» a décidé la nomination, au 28/02/2026 à
24h, de M. Thibaud MEUNIER : 577 Chemin
du Chevallard – 42600 ESSERTINES-EN-
CHATELNEUF, en tant que co-Gérant de la
société. M. Christophe MEUNIER est quant
à lui confirmé dans sa fonction de co-Gé-
rant.

SCI TT MCL PIERRESCI TT MCL PIERRE
SCI au capital de 1 000 € 

Siège social: ST JUST ST RAMBERT (Loire)
ZAC des Peyrardes – 9 Allée La Forézienne 

R.C.S. ST ETIENNE 908 974 108

Modification de l'objet socialModification de l'objet social

L'A.G.E. du 28 avril 2026, de la société a
décidé de modifier l'objet social de la so-
ciété qui est devenu « La gestion civile de
patrimoine sous toutes ses formes : la prise
de participation, l’acquisition et la gestion
de valeurs mobilières. La gestion de ses
participations et de ses  fonds libres; par
placement ou investissement direct. L'ac-
quisition, la propriété, la location, la sous-
location de tous immeubles ou tènements
immobiliers, leur administration et leur ex-
ploitation par bail, bail à construction ou
autrement ».

Inscription modificative et dépôt légal :
RCS ST ETIENNE

LA GERANCE,

SCI TT MCL LAURESCI TT MCL LAURE
SCI au capital de 1 000 € 

Siège social: ST JUST ST RAMBERT (Loire)
ZAC des Peyrardes – 9 Allée La Forézienne 

R.C.S. ST ETIENNE 909 013 187

Modification de l'objet socialModification de l'objet social

L'A.G.E. du 28 avril 2026, de la  société a
décidé de modifier l'objet social de la so-
ciété qui est devenu « La gestion civile de
patrimoine sous toutes ses formes : la prise
de participation, l’acquisition et la gestion
de valeurs mobilières. La gestion de ses
participations et de ses  fonds libres; par
placement ou investissement direct. L'ac-
quisition, la propriété, la location, la sous-
location de tous immeubles ou tènements
immobiliers, leur administration et leur ex-
ploitation par bail, bail à construction ou
autrement ».

Inscription modificative et dépôt légal :
RCS ST ETIENNE

LA GERANCE,

SCI TT MCL LOUISESCI TT MCL LOUISE
SCI au capital de 1 000 € 

Siège social: ST JUST ST RAMBERT (Loire)
ZAC des Peyrardes – 9 Allée La Forézienne 

R.C.S. ST ETIENNE 909 013 195

Modification de l'objet socialModification de l'objet social

L'A.G.E. du 28 avril 2026, de la société  a
décidé de modifier l'objet social de la so-
ciété qui est devenu « La gestion civile de
patrimoine sous toutes ses formes : la prise
de participation, l’acquisition et la gestion
de valeurs mobilières. La gestion de ses
participations et de ses  fonds libres; par
placement ou investissement direct. L'ac-
quisition, la propriété, la location, la sous-
location de tous immeubles ou tènements
immobiliers, leur administration et leur ex-
ploitation par bail, bail à construction ou
autrement ».

Inscription modificative et dépôt légal :
RCS ST ETIENNE

LA GERANCE,

Fin de location géranceFin de location gérance

Aux termes d'un acte sous seing privé, en
date du 30 avril 2026, le contrat de location
gérance consenti le 25 août 2025 par la
COMMUNE DE SAINT MEDARD EN FO-
REZ à la Société L ET S, Société par Actions
Simplifiée au capital de 4.000,00 €, dont le
siège social est à SAINT MEDARD EN FO-
REZ (Loire), 100 Place du Porche, immatri-
culée au Registre du Commerce et des
Sociétés de SAINT ETIENNE (Loire), identi-
fiée au SIREN sous le Numéro 989 918 487,
concernant un fonds de commerce de
"Débit de boissons-Licence IV et Restau-
rant", exploité à SAINT MEDARD EN FOREZ
(Loire), 100 Place du Porche, connu sous le
nom commercial "LA TABLE DES MOU-
LINS", a pris fin le 30 avril 2026 inclus.

LOCATION GERANCELOCATION GERANCE

Par acte ssp en date du 30 avril 2026, la
COMMUNE DE SAINT MEDARD EN FO-
REZ, collectivité territoriale, personne mo-
rale de droit public située dans le départe-
ment de la Loire, ayant son siège social sis
à SAINT MEDARD EN FOREZ, 15 Rue de la
Mairie, en l’Hôtel de Ville, dont le numéro S.
I.R.E.N. est 214 202 640, a donné à bail, à
titre de location-gérance à la Société dé-
nommée DPJ, Société à Responsabilité Li-
mitée au capital de 1,00 €, dont le siège
social est à SAINT MEDARD EN FOREZ
(Loire), 100 Place du Porche, immatriculée
au Registre du Commerce et des Sociétés
de SAINT ETIENNE (Loire), identifiée au SI-
REN sous le Numéro 104 006 770, un fonds
de commerce de "Débit de boissons-Li-
cence IV et Restaurant", exploité à SAINT
MEDARD EN FOREZ (Loire), 100 Place du
Porche, connu sous le nom commercial "LA
TABLE DES MOULINS", à compter du 1er 
mai 2026, pour une durée de 12 mois, re-
nouvelable d’année en année.

Ladite Société exploitera le fonds à ses
risques et périls et sous son entière respon-
sabilité.

La COMMUNE DE SAINT MEDARD EN
FOREZ ne sera tenue d'aucune dette ni
d'aucun engagement contracté par le gé-
rant et le fonds ne pourra en aucun cas être
considérée comme le gage des créanciers
du locataire.

LE PONT DE PIERRELE PONT DE PIERRE
Société par Actions Simplifiée

Au capital de 5 000 Euros
Siège social : 8 Rue du Pont de Pierre

42190 CHARLIEU
RCS ROANNE 930 940 952

Non dissolutionNon dissolution

Aux termes d'une délibération en date du
4 Mai 2026, l'Assemblée générale, statuant
en application de l'article L. 223-42 du Code
de commerce, a décidé qu'il n'y avait pas
lieu à dissolution de la Société.

SCP GACON-CARTIER et CAMUSETSCP GACON-CARTIER et CAMUSET
Notaires associés

3, place Général de Gaulle
71100 CHALON SUR SAONE

SOCIETE CIVILE
IMMOBILIERE DU

MONT LEGAT

SOCIETE CIVILE
IMMOBILIERE DU

MONT LEGAT
Société civile au capital de 457,35 €

Siège social : PARIS (75013)
31 avenue des Gobelins
RCS PARIS 327 969 283

ModificationsModifications

Suivant délibérations prises par les asso-
ciés en assemblée générale extraordinaire
en date du 20 janvier 2026 il a été décidé à
compter du même jour, savoir :

1°/ Le transfert du siège social de PARIS
(75013), 31 avenue des Gobelins à SAINT-
ETIENNE (42000), 33 rue Michel Laval,

2°/ La prorogation de la durée de la société
de 50 ans, soit jusqu’au 07 septembre 1983,

3°/ L’acceptation de la démission de M.
Gérard AUTHELAIN en qualité de gérant de
la société et la nomination de Madame
Béatrice BAYLE, demeurant à SAINT-
ETIENNE (42000), 33 rue Michel Laval en
qualité de nouveau gérant de la société pour
une durée illimitée, laquelle a accepté cette
fonction,

Mention en sera faite pour le transfert de
siège social tant au RCS de PARIS, où la
société sera radiée, qu’au RCS de SAINT-
ETIENNE, où la société sera immatriculée,
et mention sera faite des autres modifica-
tions au RCS de SAINT-ETIENNE.

Pour avis
Le Notaire

CENTRE CONTROLE
FRAISSES

CENTRE CONTROLE
FRAISSES

SAS au capital de 5.000 €
Siège social : Zone Industrielle Parc –

42490 FRAISSES
522.373.174 RCS SAINT ETIENNE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants

En date du 30/04/2026, l’actionnaire
unique a :

1°) accepté la démission de la société
VENDROUX INVEST de ses fonctions de
présidente

2°) nommé en qualité de président à
compter du 30/04/2026 : Monsieur Adrien
CATELIN, né le 20 août 1987 à JOIGNY (87),
de nationalité française, demeurant à
CHARLY (69390) 395 K Chemin des Pépi-
nières.

GLA INVESTGLA INVEST

Avis de constitutionAvis de constitution

Aux termes d’un ASSP signé électroni-
quement en date du 29/04/2026, il a été
constitué une société présentant les carac-
téristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile immobilière
Dénomination sociale : GLA INVEST
Siège social : 24 Rue Aristide Briand

42680 ST MARCELLIN EN FOREZ
Objet social : l’acquisition, la construc-

tion, la propriété, la gestion, l’apport, l’ad-
ministration, l’aménagement et l’exploita-
tion par location ou autrement de tous biens
et/ou droits immobiliers quelconques pou-
vant se rattacher directement ou indirecte-
ment à cet objet ; la mise en valeur de ses
immeubles notamment par la démolition, la
reconstruction, l’édification ou la transfor-
mation d’immeubles; l’emprunt des fonds
nécessaires aux acquisitions sus relatées et
la constitution des garanties y afférentes ;
éventuellement et exceptionnellement l’alié-
nation du ou des immeubles devenus in-
utiles à la Société, au moyen de vente,
échange, apport en société, et générale-
ment toutes opérations quelconques pou-
vant se rattacher directement ou indirecte-
ment à l’objet ci-dessus défini, pourvu que
ces opérations ne modifient pas le caractère
civil de la Société.

Durée de la Société : 99 ans à compter de
la date de l’immatriculation de la Société au
Registre du commerce et des sociétés

Capital social : 100 euros, constitué uni-
quement d’apports en numéraire

Gérance : Monsieur Alexandre ANDRE et
Madame Gaëlle FERRIOL demeurant en-
semble 24 Rue Aristide Briand 42680 ST
MARCELLIN EN FOREZ

Immatriculation de la Société au Registre
du commerce et des sociétés de ST
ETIENNE.

Pour avis,
La Gérance

SCI PERRETTESCI PERRETTE

Avis de constitutionAvis de constitution

Avis est donné de la constitution de la
société "SCI PERRETTE", S.C.I. au capital
de 1 000 € (apports en numéraires)

Siège social : SAINT CHAMOND (Loire),
6 Rue de la Provende ;

Objet social : L'acquisition, la propriété,
la location, la sous-location, le prêt à usage,
de tous immeubles ou tènements immobi-
liers, leur administration et leur exploitation
par bail, bail à construction ou autrement.

Durée : 99 ans
Gérant : M. Michel KEKAYAS demeurant

à SAINT CHAMOND (Loire), 6 Rue de la
Provende.

R.C.S. ET DEPOT : SAINT ETIENNE 
L'ASSOCIE FONDATEUR HABILITE,

AVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE UNIVERSEL –

DELAI D’OPPOSITION

AVISAVIS DEAVIS DE SAISINEAVIS DE SAISINE DEAVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE

AVIS DE SAISINE DE
 LEGATAIRE UNIVERSEL –

DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1 Code de procédure civile
Loi n°2016-1547du 28 novembre 2016
Suivant testament olographe en date

du   1er octobre 2009 , Monsieur   Philippe
Yves    BABONNEIX , en son vivant   retraité ,
demeurant à   SAINT ETIENNE (42100)    36
B avenue de Rochetaillée . Né à   SAINT-
ETIENNE (42000) , le   24 septembre 1959 .
Célibataire. Ayant conclu avec   Mademoi-
selle    Corinne    BREIL  un pacte civil de
solidarité sous le régime de l’indivision, le   14
août 2007 , enregistré à la mairie de   SAINT-
ETIENNE  le   14 août 2007 . Décédé
à   SAINT-ETIENNE (42000) , le   4 mars 2026 .

A consenti un legs universel.
 Consécutivement à son décès, ce testa-

ment a fait l’objet d’un dépôt aux termes du
PV d’ouverture et de description de testa-
ment reçu par Maître   Philippe GONON ,
Notaire associé à ST-ETIENNE (42000), 5,
rue Mi-Carême, le   31 mars 2026 , l’acte de
contrôle de la saisine du légataire universel
a été reçu par ledit notaire le 5 mai 2026,
duquel il résulte que le légataire remplit les
conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé auprès
du notaire chargé du règlement de la suc-
cession: Maître Philippe GONON sus
nommé, référence CRPCEN: 42005, dans le
mois suivant la réception par le greffe du TJ
de ST ETIENNE de des expéditions dudit PV
et et de la copie du testament et de celle du
contrôle de saisigne du légataire universel.

En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en posses-
sion.

L Dans un arrêt du 10 avril 2025 (Cass. 3ème civ., 10 avril 2025, n° 23-23.382) 
la Cour de cassation a clarifi é les modalités d’introduction de la clause de 
reprise sexennale dans les baux ruraux. Cette clause permet au bailleur de 

récupérer ses terres à la fi n de la sixi«me année suiZant le renouZellement du bail.
*aits de l’esp«ce � un bail rural conclu en ���� entre une 7C)% �7ociété ciZile 
d’exploitation agricole
 et un locataire a été renouZelé en décembre ���� pour une 
durée de neuf ans. )n juin ����� le bailleur a demandé l’insertion d’une clause de 
reprise sexennale dans ce contrat. 0a 7C)% a contesté cette demande� arguant 
qu’une telle clause deZait ­tre introduite au moment du renouZellement� et que 
la demande était tardiZe� formulée pr«s de quatre ans apr«s le renouZellement.
0a Cour de cassation a rejeté le pourZoi de la 7C)%� confi rmant ainsi la décision 
de la cour d’appel de 6eims. )lle a jugé que� selon l’article 0.����� du Code rural 
et de la p­che maritime� un bailleur peut demander l’insertion de cette clause à 
tout moment apr«s le renouZellement du bail� sans obligation de le faire immé�
diatement apr«s celui�ci. De plus� la bonne foi du bailleur n’est pas une condition 
préalable à l’insertion de la clause� ce qui a écarté les arguments de mauZaise 
foi souleZés par la 7C)%.
0’arr­t apporte une certaine souplesse pour les bailleurs� leur permettant de de�
mander l’insertion de la clause de reprise sexennale bien apr«s le renouZellement� 
facilitant ainsi la gestion de la succession ou de la reprise des terres. 8outefois� il 
existe une protection pour les preneurs proches de l’¥ge de la retraite � la clause ne 
peut ­tre exercée contre un preneur à moins de cinq ans de la retraite à taux plein.
Cet arr­t marque une éZolution de la jurisprudence en faZeur des bailleurs� leur 
offrant plus de ʘ exibilité pour exercer leur droit de reprise sexennale. 8outefois� 
cette décision doit ­tre mise en balance aZec les protections préZues pour les 
preneurs� notamment les plus ¥gés� afi n de garantir un équilibre entre les droits 
des parties. n

Marie-Christine Persol, 
FDSEA de la Loire, Service juridique 

CHRONIQUE JURIDIQUE /

La reprise sexennale dans 
le bail rural et l’impact 
de l’arrêt de la Cour de 
cassation du 10 avril 2025
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